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Présents :   
 Club 
Luc Chabrol, Président du CR TAG 
Dominique Taché, trésorier du CR  Montagne et Loisirs 
Helen Mundutéguy, secrétaire du CR ASPTT St Gaudens 
Dominique Pinault, CS ski alpinisme SLAT 
Pierre Leblanc, CS alpinisme SLAT 
Sacha Dreyfus, CS escalade Espace Grimpe 
Alain Chazal, CS randonnée raquettes Montagne et Loisirs 
Stéphane Bauby, président du CD82  
Claude Perrier, président et représentant du 
CD81 

Graulhet Evasion 

Jean Sogliuzzo, président du CD31 Frouzins 
Florence Gas, représentante du CD46 Gourdon 
Jérome Favole, représentant du CD82 ASPTT Montauban 
Alain Lanxade, représentant du CD65 ANT 
Sébastien Galisson, membre du comité directeur TIS 
Christian Biard, membre du comité directeur CAF Toulouse 
Christian Vilettes, membre du comité directeur Vertiges 
Jackie Durrieu, membre du comité directeur Montagne et Loisirs 
Patrick Peyet, membre du comité directeur LHM 
Pierre Dollo ANT 
Patrick David L'AMA 
André Antoine Luzenac 
Xavier Brosse Muret Montagne 
Gilles Fouvet USR 
Marc Boularan ASPTT Toulouse 
Michel Chauvin TAG 
Anne De Lamotte Quercy Grimpe 
J-Louis Bordas ASPTT Tarn et Garonne 
Emmanuel Lusset, représentant CS canyon Déclic Aventure 
Josiane Dollo ANT 
  
  
 
Assistaient également  : Monsieur Garnault, représentant du CROS, Laurent 
LAGARRIGUE, CTR ; Anne GEERNAERT, Agent de développement du CR  
 
Etaient absents excusés : 
Monsieur Frédéric Ramé, DRDJS ; Monsieur Debuisson, président du CROS ; Monsieur 
Martin Malvy, président du Conseil Régional ; Sébastien Gendre, président du CD09 
 



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE . 
 
Luc Chabrol président du CR ouvre cette AG Ordinaire à 14 H et remercie les responsables 
de comités sportifs, les membres du comité directeur du CR et tout particulièrement les 
représentants de clubs qui assistent à cette AG.  
Il accueille Monsieur Garnault, représentant du CROS et profite de sa présence pour 
remercier le CROS de l'accueil qui a été réservée au CR dès son arrivée dans la maison du 
CROS.  
Luc Chabrol excuse les absents : Mr Ramé  DRDJS, Mr Debuisson Président du CROS 
Midi-Pyrénées et Mr Malvy Président du Conseil Régional. 
Il remercie également Jackie Durrieu pour tout son travail, pour sa gestion sans faille de la 
logistique de la journée, lors des réunions du comité directeur et lors des stages de 
formation. 
 
Luc Chabrol présente rapidement les raisons ayant poussé le CR a quitter la Maison des 
Sports à Labège, à savoir la crainte de ne pas pouvoir pérenniser le siège du CR et du CD31 
à moyen terme. 
Conformément aux statuts, l’assemblée générale approuve le changement d’adresse et de 
siège social qui se situe désormais 7 rue André Citroën, 31130 Balma. 
 
RAPPORT MORAL DU PRESIDENT :  
Luc Chabrol donne lecture de son rapport moral sur l'année 2009 et le décline en trois points 
principaux : 
 
1/ Plan de développement 
Le premier grand chantier de l'olympiade aura été la réalisation d'un nouveau plan de 
développement (2009-2012). Le plan de développement précédent avait largement prouvé 
son intérêt et son bilan était très positif ; mais il a semblé intéressant de bâtir cette nouvelle 
olympiade autour d'axes nouveaux, fédérateurs pour permettre à nos disciplines de prendre 
un essor supplémentaire. Ce nouveau plan de développement a également été rédigé avec 
l'idée d'être plus synthétique que le précédent, plus agréable à parcourir. 
Ce plan de développement positionne clairement notre comité comme un centre de 
ressources auprès des comités départementaux et des clubs de la région. Son intérêt est de 
permettre de réaliser un audit de ce qui existe et de se fixer des objectifs pour les 4 années à 
venir et des moyens pour les mettre en oeuvre. 
Deux grands objectifs ont été retenus et derrière ces objectifs on retrouve à chaque fois 4 
actions 

1 Dynamiser et pérenniser nos structures et activités 
a/ dynamiser l’offre d’activités 
b/ accueil et fidélisation des licenciés 
c/ sites de pratiques  
d/ plan PRSAE 

 
2 Structurer les filières de préparation à la performance 

a/ équipes jeunes 
b/ excellence 
c/ compétitions 
d/ centre local d’entraînement 

Le plan est en téléchargement sur notre site Internet 
 
2/ Convention d'objectifs avec le Conseil Régional Midi-Pyrénées 
Le CRMP a été sélectionné, ensemble avec 4 autres ligues, parmi les 90 ligues et comités 
en Midi-Pyrénées pour la mise en place d'une convention d'objectifs sur 2 ans. Les 4 autres 
ligues ne sont pas des moindres, à savoir le rugby, le tennis, le judo et l'athlétisme, la FFME 
a donc su se valoriser en Midi-Pyrénées par la qualité et le dynamisme de nos actions 



régionales et également grâce à notre plan de développement (moins de 10 comités en Midi-
Pyrénées ont un plan de développement). 
Au titre de cette convention d'objectifs, 3 thèmes particuliers seront développés : 
 1/ Le Haut Niveau : le CRMP était déjà aidé par le Conseil Régional pour le sport de 
haut niveau mais cette convention permettra d'aller encore plus loin dans nos projets. Un 
Centre d'Entraînement Local labellisé PES (parcours d'excellence sportive) est en cours de 
mise en place pour les deux disciplines de haut niveau, l'escalade et le ski alpinisme. Cette 
convention permettra au CRMP de mieux aider les jeunes compétiteurs adultes (seniors), 
souvent en manque de structures d'entraînement. 
 2/ Les jeunes à 3000 : ce projet consiste monter un projet montagne avec des jeunes 
de quartiers défavorisés. Pour 2010 le CRMP travaille avec l'association ASVEC de 
Bellefontaine à Toulouse. Les jeunes s'entraîneront en escalade (SAE et SNE) et en 
randonnée avant de partir en expédition (3 jours) pour réaliser l'ascension du Vignemale, le 
plus haut pic de Midi-Pyrénées, au cours de l'été 2010. 
 3/ Les journées Portes Ouvertes : organisées les 5 et 6 juin 2010, l'idée est de 
rassembler toutes les actions portes ouvertes des clubs sur un même week-end qui intègre 
l'action "Journées Nature" du Conseil Régional et d'en faire une fête de la montagne et de 
l'escalade au niveau régional. 
 
3/ Nouveau site Internet 
Le site Internet du CRMP a été totalement renouvelé : nouveau look, mais surtout une 
nouvelle architecture, plus d’informations, plus de contenu, un calendrier des formations, des 
pages dédiés aux CD, un intranet réservé aux élus, aux formateurs, aux entraîneurs, une 
lettre d’info électronique à l’abonnement libre, un accès rapide et libre pour faire passer de 
l’info ouvert à tous. De nouveaux outils seront à venir : formulaires d'inscription à des 
compétitions et événements, possibilité de paiement en ligne. 
Luc Chabrol remercie Gaël Mundutéguy pour le travail de développement du site. 
 
 
Luc Chabrol remercie les clubs et les comités qui se sont investis sur des manifestations 
nationales ou régionales en 2009 : 

• Le club LHM pour l'organisation du Championnat de France de ski alpinisme le 11 
janvier 2009 

• Le club ANT qui organise tous les ans le Derby 3000 et le Top des Petits Grimpeurs 
et qui est candidat pour organiser une manche de la Coupe du Monde de ski 
alpinisme début 2011 

• Le club Quercy Grimpe de St Antonin et le CD82 pour la Coupe de France de Bloc le 
20 juin 2009, 2e compétition de France à recevoir le label développement durable du 
CNOSF 

• Le TAG qui devait organiser le championnat régional d'escalade le 24 janvier 2009 
annulé le matin même pour cause de tempête 

• Tous les clubs qui participent à la Coupe Midi-Pyrénées de bloc et à la Coupe des 
Pyrénées de ski alpinisme 

• Le CD65 pour l'organisation du rassemblement hivernal à Gèdre 
• Le CD31 pour l'organisation de Pyrénicimes à Pibrac, une vraie réussite qui pourrait 

devenir le festival de montagne et d'escalade 
• Tous les bénévoles qui ont apporté leur aide précieuse pour le Salon des Sports et 

de l'Extrème 
 
Contrat licence  
Une autre nouveauté en 2009 et la signature entre le CRMP et la FFME d'un contrat licence. 
Proposé à toutes les régions en 2009, ce contrat licence a pour but d'aider les régions 
dynamiques où le nombre de licenciés est en augmentation. A travers ce contrat le CRMP 
s'est engagé sur un nombre référence de licences vendues en Midi-Pyrénées à la fin de 



chaque saison pendant la durée de l'olympiade. Ce nombre référence a été calculé par 
rapport au taux de pénétration dans la population régionale. Si, en fin de saison, le nombre 
de licences vendues en MP dépasse le nombre référence, alors la FFME reverse 30€ par 
licence adulte et 25€ par licence enfant au CR. Si, en fin de saison, le nombre de licences 
vendues en MP ne dépasse pas le nombre référence, alors rien ne se passe, il n'y a pas de 
contrepartie négative. 
Le devenir de toute somme reçue dans le cadre de ce contrat a été traité en comité 
directeur. Il a été décidé que la totalité de l’argent ou presque (frais de gestion à la marge) 
ira aux clubs (à priori sous la forme d'aide à la formation), car si nombre de licences 
augmente c'est bien parce que les clubs sont dynamiques.  
 
Appel aux dirigeants de clubs et de CD 
Luc Chabrol explique qu'aujourd’hui, la tache des dirigeants de club, de comité, se 
complexifie, les problématiques de sports de nature se mélangeant avec celles des sports de 
salle, le loisir côtoyant la compétition, l’accès à nos sites de pratique devenant un réel souci. 
Peu de fédérations sportives ont un champ d’action aussi vaste que la FFME et cela 
demande beaucoup d’engagement, de temps, de connaissances, de compétences de la part 
des dirigeants bénévoles. 
Une des clefs pour faire face et rester performant, c’est l’entraide et la complémentarité. Luc 
Chabrol explique que le comité régional est ouvert, au service des clubs et des comités, et 
ses dirigeants souhaitent qu'il devienne un véritable pole de référence pour les clubs et le 
grand public au niveau régional. 
Mais cela ne peut pas se faire sans les clubs et les comités. Luc Chabrol se désole donc du 
peu de présents à l'AG, des présidents de CD et de clubs qui ne s'impliquent pas mais qui se 
permettent de critiquer par la suite. 
En conclusion, il semblerait qu'il y ait encore beaucoup de travail à faire en continuant 
d'expliquer et en continuant de convaincre. 
 
Chiffres régionaux 
5121 licences ont été prises en Midi-Pyrénées en 2009. 2775 de ces licences sont prises en 
Haute-Garonne où la prise de licence est en progression. Seulement 3 départements sur 8 
sont en progression. Cela peut s'expliquer pour certains départements comme le 09, 12, 65 
où les CD se sont reconstitués il y a peu de temps. Mais aujourd'hui l'effort doit être fait pour 
repartir dans le bon sens. 
 
  
 
BILAN DES FORMATIONS FFME 2009 POUR LE CR MIDI PYRENEES  

 
Le comité régional a délégation de la F.F.M.E au travers du Service National de Formation 
(SNF) pour organiser les formations qualifiantes. Le comité régional comme la commission 
formation sont des instances de coordination qui doivent assurer la cohésion sur la région.  
La commission Formation Régionale a été réunie les 21 avril et 22 juin 2009. 
Une nouvelle organisation de la formation a été décidée par le comité directeur du CR (cf 
fiche ci jointe) : l’organisation des formations est recentrée sur le CR, sauf pour les CD qui le 
demandent expressément en accord avec les comités sportifs (escalade et canyon).  
Une charte des instructeurs a été également adoptée. 
Une fiche technique sur l’organisation des formations est diffusée. 
 
En 2009, 30 formations qualifiantes ont été organisées, 270 stagiaires, 251 diplômes délivrés : 
FORMATIONS : 
Interactivités  : 
2 UV Neige avalanches :         28 stagiaires 
2 UV Carto           38 stagiaires 
2 UV Sécurité glacier         21 stagiaires 



Alpinisme  : 1 stage initiateur alpinisme        6 stagiaires 
Canyon : 2 modules pré requis pour l’initiateur       7 stagiaires 
    Initiateur canyon         13 stagiaires 
Escalade : 7 stages d’initiateurs SAE       62 stagiaires 
      2 stages initiateurs SNE        14 stagiaires 
     2 stages d’ouvreurs et 2 stages de juges      38 stagiaires 
Randonnée  : 1 stage d’animateur        13 stagiaires 
         1 stage d’initiateur          4 stagiaires 
         1 stage de moniteur          5 stagiaires 
Raquettes : 1 stage d’animateur          9 stagiaires 
      1 stage d’initiateur           5 stagiaires 
Ski alpinisme  : 1 stage de contrôleur         7 stagiaires 
 
PASSEPORTS : 174 passeports ont été validés au cours des sessions programmées sur le 
CR :  
Alpinisme  : 25 passeports 
Canyon :       7 passeports 
Escalade  :    25 passeports 
Randonnée : 50 passeports 
Raquettes  :   39 passeports 
Ski alpinisme  : 28 passeports  
 
A ces passeports passés en sessions affichées, s’ajoutent les validations en club par les 
initiateurs et instructeurs. Toutefois les instructeurs devraient valider systématiquement leurs 
passeports sur l’Intranet. 
Le nombre total de diplômes délivrés s’élève à 592. 
 
 
 
RAPPORTS DES COMITES SPORTIFS :  

 
Comité sportif Alpinisme  : 

Equipe jeune alpinisme : 2009 = première année de leur cursus, plusieurs stages ont 
été réalisés : cascade de glace dans le Briançonnais, grandes voies hivernales à 
l'Ossau, grandes voies à Pedraforca, rassemblement trifédéral (FFME, CAF, FEDME) 
à l'Ossau en septembre 2009 avec le soutien financier de la DIATC, artif à Villanova 
de Meia 
Formation 2009 : passeport bleu jumelé avec le rassemblement de Gèdre, passeport 
vert (Sinsat, gorges de Pierre Lys), sécurité sur glacier - 2 stages (Oulettes), initiateur 
alpi juillet 2009 au Néouvielle 
Autre actions : rassemblement hivernal à Gèdre, Pyrénicimes 
Projets et plan 2010 :  

• fin de cursus de l'équipe jeune - 3 stages en 2010, préparation d'une 
expédition, rassemblement jeunes transfrontalier, sélection de l'équipe 2011-
2012 

• formation : 2 passeports bleu et vert, 2 stages de sécurité sur glacier, stage 
instructeur alpinisme, recyclage initiateur 

• développement : aide au CD09 - WE de promotion de l'alpinisme les 25-26 
avril aux Bésines, aide au CD65 - semaine de formation alpinisme (initiation) 
en juillet encadré par le CSA 

 
Comité sportif Canyon  :  

Vie fédérale :  
• Siège et participation aux travaux du Comité Sportif Canyon National. 



• Participation à la mise en place du réseau d’alerte canyon. 
• Création de la CCID31/FFME FFS 
• Animation de la CCID65/FFME FFS (Rassemblement hivernal Canyon à 

Gèdre 
Formation : 

• Les Passeports 
Accompagnement des clubs pour la mise en place de sessions de 
passage des passeports canyon. 

• Les Modules techniques 
1 Modules techniques Verticales (Hautes-Pyrénées) 
2 Modules techniques Aquatiques (Ariège et Hautes-Pyrénées) 

• Les stages diplômant 
1 stage Initiateur (Ariège/Guara) 
Stage de Moniteur annulé (pas d’inscrits). 

Autres actions : 
Participation active des bénévoles du Canyon à diverses manifestations. 

• Pyrénicimes Pibrac. 
• Salon des Sports et de l'Extrême.  
• Rassemblement hivernal Canyon à Gèdre, 13 groupes, 90 participants 

Canyon sur les deux jours. 
 

Comité sportif Escalade : 
Bilan décliné selon les objectifs du plan de développement régional: 
 
1/ Structurer les filières de préparation à la performance et leurs pratiques associées 
 * Equipe Régionale Jeune 

• Objectifs identiques : représentativité au niveau national et international 
• Travail qualitatif approfondi, en plus petit groupe 
• Intégration des benjamins de façon spécifique 
• Effectif : 30 jeunes 
• Résultats : F. Kaiser : 1er à la compétition européenne espoirs de bloc à 

l’argentière, 1er au classement national 2009 bloc cadet ; F. Landry : 1er à 
l’étape de coupe d’Europe de Kalingrad et de Imst, 2eme à Edinburgh, 1er au 
classement national 2009 bloc junior, 2eme au classement national 2009 
difficulté junior ; C. Kaiser : 1ere au classement national 2009 bloc junior ; M. 
Becerra : 2e au classement national 2009 bloc junior 

 * Groupe Elite (mise en place sur la saison 2009-2010) 
Ce groupe est inscrit dans la continuité des équipes régionales jeunes. Celui-
ci est  le support privilégié des athlètes « élites »  mais permet l’accueil des 
catégories juniors et cadets afin d’assurer la continuité entre les structures  
mais aussi parce que la dynamique  et les exigences d’entraînement sont  
presque similaires.  
Les entraîneurs référents sont : Mathieu Gallot  Lavallée et Gilles Crenn, 
Laurent Lagarrigue accompagnés ponctuellement par les entraîneurs de 
clubs. Concrètement, il s’agit de 4 stages de janvier à juin, un entraînement 
collectif en soirée, un suivi d’entraînement personnalisé et la facilitation 
d’accès à des structures d’entraînement.  

 * Coupe Midi-Pyrénées de bloc 
Un plan de communication : affiches et flyers 
Un site Internet : infos, classement, inscriptions 
Une soirée de clôture  
4 étapes régionales officielles avec des finales pour les seniors 

 * Coupe de France 



Une première en Midi Pyrénées : l’organisation d’une étape de la coupe de 
France de Bloc senior à St Antonin par le club Quercy Grimpe 

 
2 / Dynamiser et pérenniser nos structures et activités 
 * La vie associative et les formations (voir bilan général formations) 
 * Sites Naturels 
 * SAE (voir bilan du CTR) 
 
Comité sportif randonnée raquette à neige  : 

Formations : 
Cartographie – orientation  en Comminges, comme chaque année 
Animateur rando et Initiateur Raquette en Luchonnais  
Animateur raquettes dans le Tarn,  
Moniteur rando 

Participation au rassemblement hivernal : 
Première édition de ce rassemblement hivernal regroupant les trois 
fédérations sportives couvrant les activités montagne : la Fédération de 
Spéléologie, la FCAM et la FFME 
Réalisé a GEDRE,début Mars, il a permis a plus de 120 personnes de se 
retrouver autour des activités de montagne. 

 
Comité sportif ski alpinisme  : 
Circuit compétition : 

• Coupe des Pyrénées 
• Copa Petit Pirineus 
• Candidature du Derby 3000 comme première étape de la coupe du monde 2011 
• Trophée des Pyrénées 
• Coupe du Massif Central 

Equipe jeunes Pyrénées : 
• L’équipe jeune, 5 ans d’existence 
• Nombreux résultats tant au niveau national qu’au niveau international 
• Résultats 2009 : 

o Championnat de France : 3 titres, 1 médaille d’argent et 3 de bronze 
o Coupe du monde : 1 titre, 1 médaille d’argent et 1 de bronze 

o Championnat d’Europe : 5ème et 7ème places 
• Convention d’objectif haut niveau avec le Conseil Régional Midi-Pyrénées 
• Réorganisation en 4 équipes : 1 équipe élite et 3 équipes départementales 
• Partenariat avec le Pic du Midi 
• 1 entraîneur et 3 entraîneurs adjoints 
• Premiers résultats 2010 avec 2 titres de champions de France  

Pratique loisir : 
• Forte augmentation du nombre de sorties et de sortants  
• Organisation de sorties découvertes 
• Développement de la pratique du raid  

Formation : 
• 2009 :  

o 2 stages d’initiateurs, 14 initiateurs formés 
o Rencontres de Tarbes, 8 contrôleurs régionaux 

• 2010 :  
o Passeport bleu technique de ski 
o 2 stages d’initiateurs 
o Traceurs 



 
 
 
BILAN DU CTR : 

 
Laurent Lagarrigue présente un ensemble de constats et de projets en cours : 
 
Vie associative : 

o De grosses disparités d’un département à l’autre  
� D’un point de vue géographique, des volumes de licences, mais aussi 

culturellement 
� Rapprochements et mutualisation ? 

o Gestion des sites naturels 
� Mesures locales, besoin d'homogénéiser 
� Classification des enjeux à percevoir 

o Gestion des EPI 
� Un  élément à prendre en compte rapidement 
� Mise en place d'une formation qualifiante ? 

o Formation CREPS - 1e édition en septembre 2009 
PRSAE : 

o 18 dossiers suivis 
 St Mamet (31),St Antonin (82), Bessières(31), Prayssac (46), Villefranche de 

Rouergue (12), CREPS Toulouse (31), Blagnac (31), Colomiers (31), Auzat 
(09), Graulhet (81), Razisse (81), St Amant des cots (12), Les angles (66), 
Brive (19), Boulazac(24), Puygouzon (81), Nautilair, All in one Toulouse 

o Financements 
o Cartographie  régionale : le plan est à revoir 

Haut niveau : 
• Projet Conseil Régional / PES : ajustements pour demain du club à la 

région… 
• Réalisation d'un support : s’entraîner à s’entraîner  
• Structuration du circuit de compétitions 
• Rubrique site Internet : informations, conseils 
• Questionnement : quel travail pour les disciplines non reconnues de haut 

niveau (alpinisme, canyon, raquettes) - quel accompagnement pour 
l’excellence ? 

 
En conclusion, Laurent Lagarrigue souligne le besoin de coopération et de travail d'équipe 
entre les 8 départements de la région pour mutualiser les compétences et les efforts. 
 
Patrick David (CD09) soulève le problème des conventionnements des falaises. Le 09 
comprend un nombre important de falaises et le CD09 nouvellement reconstitué se trouve 
dépourvu par rapport à la gestion des falaises et l'évaluation de l'équipement. 
 
 
Après avoir demandé si d’autres questions étaient posées, Luc Chabrol soumet ces rapports 
d’activités et rapport moral aux voix. Ils sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 



BILAN FINANCIER 2009 : 

 
Dominique TACHE présente le bilan financier au 31 décembre 2009. Les tableaux financiers sont 
annexés à ce procès-verbal. Cet exercice concerne l’année civile 2009. Il a été contrôlé par M. 
CAUCHI expert-comptable.  
 
Le résultat de fonctionnement se solde par un déficit de 1305,73 € qui traduit la fragilité de nos 
budgets et la nécessité impérative de trouver des financements pour pérenniser l’emploi ; 
Seuls les postes comptables les plus significatifs seront commentés: 
 
Produits : 
La subvention du Conseil Régional concernant le Haut Niveau (5000 €) se décompose en une 
aide pour l’achat de matériel (règlement sur factures), et à de l’aide à la formation et aux 
déplacements pour des actions de Haut niveau.  
En 2009, les aides individualisées HN ont été versées directement aux intéressés par le Conseil 
Régional.  
Cette subvention comprends également les versements consécutifs à la création de l’emploi de 
développement (8500 € sur cet exercice budgétaire) 
La subvention du CNDS (20914 € hors vacations), concerne les activités sportives, les actions de 
formations,  le fonctionnement de l’ETR, du CTR, et le soutien au haut niveau ;.  
La subvention de fonctionnement FFME  est liée au nombre de licenciés : 8739 € en diminution 
par rapport au budget du fait d’un effet de groupe lié à l’augmentation du nombre de licenciés 
nationaux ; 
Les produits liés à l’emploi de développement ont consisté, outre la subvention du Conseil 
Régional, en la participation du CD 31(6205,64 €) et à la valorisation du travail effectué pour la 
gestion des formations (2139 €) 
Les remboursements FFME qui correspondent aux avances de frais des élus nationaux 
Les produits des comités sportifs (formations, actions organisées par le CR, compétitions) 
Une nouvelle ligne correspond à une convention avec le CREPS pour l’organisation de formations 
Les produits divers qui concernent des remboursements de frais avancés (CD 31), ainsi que des 
produits de locations de blocs d’escalade qui sont reversés aux CD (Ariege par exemple) … 
Le bénévolat valorisé a été isolé sur une ligne spécifique et regroupe uniquement les déclarations 
de dons de bénévoles ; 
 
 
Charges : 
Les lignes retraçant les achats de matériels HN,  le fonctionnement de l’ETR et du CTR 
correspondent aux subventions spécifiques évoquées ci-dessus. 
La ligne frais de CD et AG  a augmenté  
Frais de déplacements des élus pour les comités directeurs et représentations. 
La ligne secrétariat regroupe des frais de fonctionnements du bureau, d’assurances, d’expert 
comptable, mais également des dépenses qui pourraient être ventilées sur d’autres lignes : achats 
matériels, cotisation du CROS…Les frais de postes et télécoms ont été isolés. 
Les avances de frais aux élus nationaux correspondent aux remboursements 
Le poste « divers » retrace en dépenses des charges dont certaines correspondent à des produits 
exceptionnels évoqués ci-dessus (avances de frais, remboursement de locations de blocs), ainsi 
que des dépenses diverses 
La ligne communication retrace des frais de publications, et de participation à des salons (Sports 
Extreme...) 
Les comités sportifs n’ont pas consommé toutes leurs ouvertures de crédits, grâce à des recettes 
spécifiques. 
Les formations CREPS découlent de la convention signée et correspondent aux produits inscrits 
Le bénévolat valorisé correspond aux inscriptions en produits 
 
Ces comptes sont approuvés à l’unanimité. 



 
PROPOSITION DE BUDGET 2010 : 
 
Le budget prévisionnel de l’exercice 2010 concerne la période du 01 janvier au 31 décembre 
2010. Il a été établi sur la base des propositions des responsables des comités sportifs et 
adopté par le comité directeur du CR. Il a été ajusté et formalisé en bureau. Il reprend une 
structure équivalente à ceux des exercices antérieurs hormis les actions précisées ci-
dessous : 
 

• Une convention de partenariat sur 2 ans a été signée avec le Conseil Régional qui 
apportera une aide de 17000 € par an pour de nouvelles actions définies et 
proposées par le Comité Régional (« des jeunes en ascension » pour des publics 
défavorisés, « d’une montagne à l’autre » journées portes ouvertes grand public), 
mais également pour l’accès au Haut Niveau, « parcours d’excellence sportive » et le 
fonctionnement du CR ;  

• La prise en compte des équipes jeunes en alpinisme, escalade et ski de montagne. 
 
La pérennisation de l’emploi de développement devra être assurée au travers de la 
recherche de partenariats, des formations organisées directement par le CR, ou par 
intervention sur des actions exceptionnelles.  
Les propositions des présidents des comités sportifs ont été intégrées dans la mesure du 
possible. Aux ouvertures de crédits s’ajoutent les aides « Jeunesse et sports » dans le cadre 
de l’équipe technique régionale qui comprennent cette année les vacations ;  
 
Cette proposition de budget 2010 est approuvée : 0 contre, 21 clubs pour, 2 abstentions 
(total de 23 clubs représentés). 
 
 
 
 
DISCUSSION AUTOUR D'UNE COTISATION  REGIONALE SUR PRISE DE 

LICENCE 

 
Luc Chabrol explique le besoin de rechercher des axes de pérennisation de l'emploi de 
l'agent de développement. Aujourd'hui le CRMP est bien positionné auprès du Conseil 
Régional et de la Direction Régionale des Sports mais cela ne suffit pas pour pérenniser 
l'emploi d'autant plus qu'à moyen et long terme l'avenir des subventions que le CRMP reçoit 
n'est pas garanti. 
Par rapport à l'embauche de salariés, l'idée de départ était d'embaucher d'abord un agent de 
développement et ensuite un technicien (BE, guide). Mais le constat aujourd'hui est qu'il 
nous est déjà difficile de pérenniser ce premier emploi. 
Une des possibilités serait donc de créer une cotisation régionale sur la prise de licence. Ce 
dispositif existe déjà dans d'autres régions, par exemple en Pays de la Loire où une 
cotisation de 10€ est reversée au CR lors de la prise de licence dans un club de la région. 
Cela permet d'employer 2 salariés. 
Luc Chabrol demande donc aux présents leur avis sur la question. 
 
Michel Chauvin (TAG) : si une cotisation est demandée alors le licencié doit vraiment 
percevoir un retour. 
Christian Biard (CAF Toulouse) estime qu'une augmentation de 5€ en 2011 n'entraînera pas 
une perte de licences. 
Pierre Dollo (ANT) propose de mettre en place un plan d'augmentation étalé dans le temps. 



Sébastien Galisson (TIS) pense que l'on pourrait justifier cette cotisation par l'augmentation 
de notre offre de prestations (Pyréneige, Pyrénicimes, formations …) et est favorable à un 
étalement dans le temps. 
Jean Sogliuzzo (CD31) soutient la mise en place de cette cotisation car les subventions que 
nous percevons (par ex CNDS) ne doivent pas servir à des dépenses de fonctionnement, 
c'est-à-dire pour payer des salaires. 
 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 

 
Aucune autre question n’étant abordée, Luc Chabrol lève la séance à 17H30. 



                  
CRMP FFME : COMPTES de RESULTAT 2009         

27/02/2010                 
DEPENSES BUDGET COMPTES   RECETTES COMPTES DETAIL  DETAIL  BUDGET 

  2009 DE    DE SUBVENTION SUBVENTION 2009 
  ADOPTE  RESULTATS    RESULTATS CNDS CONSEIL ADOPTE  
  AG 17/01/09 2 009     2009   REGIONAL AG 17/01/09 
                 

60-Achats       70-Prestations de services         
Achats non stockés de matières et fournitures       Droits de formations régionaux 1 144,00 €     1 500,00 € 
Matériels pédagogiques Haut niveau                 
Fournitures administratives       74-Subventions d'exploitation         
Matériel Haut Niveau (subvention Conseil Régional) 6 000,00 € 4 236,12 €   Subv Conseil Régional matériel HN     4 200,00 €   
61-Services extérieurs                
Entretien et réparation des matériels CTR       DRJS Vacations ETR         
Charges et déplacements CTR, 1 500,00 € 5 721,03 €   DRJS CNDS CTR   1 914,00 €     
Charges et déplacements  ETR 4 500,00 € 5 006,46 €   DRJS Fonctionnement ETR   5 000,00 €     
Frais d'AG, de CD et de bureau 2 000,00 € 2 664,40 €   FFME Remboursement frais d'AG         
Documentation pédagogique formation       CNDS Subvention totale 20 914,00 €     21 700,00 € 
Loyers, cotisations, assurances 1 300,00 € 1 490,00 €   CNDS : formation et aide développement   9 000,00 €     
62-Autres services extérieurs       CNDS Haut niveau   5 000,00 €     
Aides individualisées Haut niveau + fonctionnement 5 500,00 € 892,75 €   Subv C. Régional fonct Haut Niveau     800,00 €   
Déplacements des délégues fédé. Régix. 1 000,00 € 795,56 €            
Frais de  secrétariat  1 200,00 € 1 216,26 €   Reversement FFME subvention fonctionnement 8 739,00 €     11 500,00 € 
Avance frais de déplacements d'élus nationaux FFME 2 000,00 € 3 417,13 €   Remboursements FFME deplacements 3 419,43 €     2 000,00 € 
Frais postaux et télécommunications 900,00 € 763,59 €            
Divers 300,00 € 1 713,02 €   Subvention Conseil Régional hors Emploi (HN) 5 000, 00 €     11 500,00 € 
64-Charges de personnel       Subvention Conseil Régional EMPLOI 8 500,00 €    8 500,00 € 8 500,00 € 
Emploi mutualisé 24 000,00 € 24 025,12 €   Participation CD 31 EMPLOI 6 205,64 €     6 200,00 € 
65-Autres charges de gestion courante       Reversement pour le travail d'A Geernaert         
Communication, aides aux actions de promotions 1 500,00 € 1 664,57 €   Participation sur formations pour EMPLOI 2 139,00 €      2 000,00 € 
        75-Autres produits de gestion courante         
Comité sportif Alpinisme 22 140,00 € 9 593,20 €   Comité sportif Alpinisme 6 777,00 €     19 140,00 € 
Comité sportif Canyons 2 000,00 € 1 252,65 €   Comité sportif Canyons 533,00 €       
Comité sportif Escalade 17 600,00 € 8 309,36 €   Comité sportif Escalade 5 823,00 €     11 100,00 € 
Comité sportif Randonnée Raquettes 4 500,00 € 11 239,11 €   Comité sportif Randonnée Raquettes 13 153,03 €     4 000,00 € 
Comité sportif Ski Alpinisme + CF ski (1000 €) 17 900,00 € 6 391,04 €   Comité sportif Ski Alpinisme 4 137,00 €     15 400,00 € 
        Plan régional de dév. des SAE         
Formations CREPS   1 324,10 €   Convention CREPS 1 701,54 €       
Action de developpement 2 000,00 € 0,00 €   Opération DEV dont subv Etat DIACT       2 000,00 € 
66-       76-Produits financiers         
Frais financiers 300,00 € 232,88 €   Produits financiers, livret… 601,51 €     1 300,00 € 
67-Charges exceptionnelles      77-Produits exceptionnels         
Charges exceptionnelles       Divers  1 309,41 €     300,00 € 
       Versement subvention CR HN aides Individualisées         
BENEVOLAT VALORISE   7 410,71 €   DONS DEDUCTIBLES BENEVOLAT VALORISE 7 410,71 €       
68-Dotation aux amortissements       Profit sur exercice antérieur 546,06 €       
Dotation aux amortissements ou en réserve                
SOUS TOTAL CHARGES 118 140,00 € 99 359,06 €   SOUS TOTAL PRODUITS 98 053,33 €     118 140,00 € 
Excédent d'exploitation       Déficit d'exploitation 1 305,73 €       
                 
                  
TOTAL DES CHARGES 118 140,00 € 99 359,06 €   TOTAL DES PRODUITS 99 359,06 € 20 914,00 € 13 500,00 € 118 140,00 € 



 
 

Comité Régional Midi-Pyrénées -  FFME BILAN FINANCI ER SIMPLIFIE AU 31/12/2009     

ACTIF          PASSIF     

A, COMPTE COURANT BP          A. FONDS ASSOCIATIF      

                

Solde suivant  relevé BP début :  01/01/2009 2 939,00 €     Réserves               56 847,08 €  

Corrections :              

Sorties BP concernant  2008 passées en 2009 : -16 098,59 €           

Entrées BP concernant  2008 passées en 2009 : 7 550,00 €     B.RESULTAT DE L'EXERCICE      

Solde BP réel au 01/012009    -5 609,59 €    Résultat courant  -2453,30   

Regularisation CAP 2008 non réalisées 546,06          

Recettes/Dépenses des activités 2009        Résultat s titres           39,03 €   
Recettes 2009 (hors produits financiers, benevolat 
valorisé, PEA...) 89 495,05 €     Résultat financier          562,48 €   

Dépenses 2009 (hors benevolat valorisé) -91 948,35 €            

          Produit sur exercice anterieur          546,06 €   

Résultat de 2009 (hors produits financiers) : déficit :   -2 453,30 €          

          Résultat de l'exercice 12 mois    -            1 305,73 €  

Virements du cpte Réserve au cpte ct BP 49 250,00 €      (du 1/01/2009 au 31/12/2009)     

Virements du cpte ct BP au cpte Réserve -36 782,00 €            

                

Excédent sur virements de 2009   12 468,00 €          

                

Solde BP réel au 31/12/2009      4 951,17 €         

                

Corrections :               
Sorties BP concernant  2009 à passer par BP en 
2010 13 699,48 €           
Entrées BP concernant  2009 à passer par BP en 
2010 -15 999,39 €           

              

Solde BP suivant  relevé au 31/12/2009 2 651,26 €           

               

B. COMPTE MAGIC RESERVE               

               

Compte de réserve : situation début d'exercice : 54 660,29 €           

débits du compte de reserve vers compte courant -49 250,00 €           

crédits sur compte de réserve du compte courant 36 782,00 €           

Intérêts 2008 562,48 €           

Solde virements compte à compte   -11 905,52 €          

               

Solde compte MAGIC RESERVE au 31/12/2009      42 754,77 €        

                
Titres en portefeuille : 6,42 FRUCTI COURT à 
1.220,47 €     7 835,41 €        

               

TOTAL ACTIF      55 541,35 €        

      TOTAL PASSIF               55 541,35 €  



 
  PROJET DE BUDGET PREVISIONNEL CRMP 2010 du 01/01/20 10 au 31/12/2010     
25/02/2010             

DEPENSES BUDGET   RECETTES BUDGET DETAIL DETAIL 
  PREVISIONNEL    PREVISIONNEL DEMANDE DEMANDE 
         SUBVENTION SUBVENTION 
  2010     2010 CNDS CONSEIL REGIONAL 
             

60-Achats     70-Prestations de services       
Achats non stockés de matières et fournitures     Droits de formations régionaux 1 300,00 €     
Matériels pédagogiques Haut niveau             
Fournitures administratives     74-Subventions d'exploitation       
Matériel Haut Niveau (subvention Conseil Régional) 5 000,00 €   Subv Conseil Régional matériel HN     5 000,00 € 
61-Services extérieurs     CNDS Subvention totale 39 500,00 €     
Entretien et réparation des matériels ETR CTR 2 500,00 €   DRJS Matériel ETR CTR   1 500,00 €   
Charges et déplacements CTR, 3 000,00 €   CTR Participation CD aux déplacements 500,00 € 3 000,00 €   
Charges et déplacements  ETR  4 000,00 €   DRJS Fonctionnement ETR    3 000,00 €   
Prestations de services encadrement ETR (vacations) 6 000,00 €   DRDJS Vacations ETR   6 000,00 €   
Frais d'AG, de CD et de bureau 2 000,00 €          
Loyers, cotisations, assurances 1 000,00 €   CNDS : formation et aide développement   11 800,00 €   
62-Autres services extérieurs     CNDS sport de Haut Niveau PES   9 200,00 €   
Fonctionnement Haut niveau (Aides CR) 800,00 €   Subv C. Régional fonct Haut Niveau     800,00 € 
Déplacements des délégues fédé. Régix. 800,00 €          
Frais de secrétariat  1 200,00 €   Reversement FFME subvention fonctionnement 9 000,00 €     
Avance frais de déplacements d'élus nationaux FFME 2 000,00 €   Remboursements FFME deplacements 2 000,00 €     
Frais postaux et télécommunications 800,00 €          
Divers 300,00 €   Subvention Conseil Régional Totale hors emploi 22 8 00,00 €     
64-Charges de personnel     Subvention Conseil Régional EMPLOI 7 250,00 €    7 250,00 € 
Agent de développement: salaires, charges et frais divers 26 700,00 €   Participation CD 31 EMPLOI 7 500,00 €     
65-Autres charges de gestion courante     Participations sur formations pour frais de gestion  2 450,00 €     
Developpement, actions de partenariat avec le Conseil Régional 23 500,00 €   Developpement, partenariat Conseil Régional   5 000,00 € 17 000,00 € 
Communication, aides aux actions de promotions 1 300,00 €   75-Autres produits de gestion courante       
Comité sportif Alpinisme 20 000,00 €   Comité sportif Alpinisme 17 000,00 €     
Comité sportif Canyons 2 000,00 €   Comité sportif Canyons       
Comité sportif Escalade 24 500,00 €   Comité sportif Escalade 18 000,00 €     
Comité sportif Randonnée Raquettes 4 500,00 €   Comité sportif Randonnée Raquettes 4 000,00 €     
Comité sportif Ski Alpinisme  11 900,00 €   Comité sportif Ski Alpinisme 10 400,00 €     
Convention formation CREPS 1 500,00 €   Convention formation CREPS 2 000,00 €     
              
Actions de développement       Actions de développement       
66- Frais financiers     76-Produits financiers       
Frais financiers 200,00 €   Produits financiers, livret… 1 300,00 €     
67-Charges exceptionnelles     77-Produits exceptionnels       
Charges exceptionnelles     Divers  500,00 €     
68-Dotation aux amortissements            
Dotation aux amortissements ou en réserve     Profit sur exercice anterieur       
Benevolat valorisé, dons     Dons déductibles bénévolat valorisé       
SOUS TOTAL CHARGES 145 500,00 €   SOUS TOTAL PRODUITS 145 500,00 €     
Excédent d'exploitation     Déficit d'exploitation       
              
TOTAL DES CHARGES 145 500,00 €     145 500,00 € 39 500,00 € 30 050,00 € 
       
COMITES SPORTIFS PROPOSITIONS  
 OUVERTURE CREDITS  TOTAL avec ETR et vacations    
Alpinisme : 3000  5000    
Canyons : 2000  3000    
Escalade : 6500  9500    
Randonnée Raquettes : 500  1500    
Ski Alpinisme : 1500  2500    



 

PAUL CAUCHI 

 

Expert Comptable  
Inscrit au Tableau de l’Ordre de la Région de 

TOULOUSE MIDI-PYRENEES 
12, Place de la Mairie 

31140 PECHBONNIEU 

        

 

        Pechbonnieu, le 22/02/2010 

     

 

      COMITE REGIONAL MIDI PYRENEES FFME 

Maison des Sports 

Rue Buissonnière 

BP 81908 

31319 LABEGE CEDEX 

 

 

 

Attestation 

 

 

Dans le cadre de ma mission de présentation des comptes annuels de l’association du Comité 

Régional de Midi Pyrénées de la FFME pour l’exercice du 01/10/2009 au 31/12/2009 et, 

conformément aux termes de ma lettre de mission, j’ai effectué les diligences prévues  par les 

normes de présentation définies par l’ordre des Experts Comptables. 

 

A la date de mes travaux qui ne constituent pas un audit et, à l’issue de ceux-ci, je n’ai pas relevé 

d’éléments remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des comptes annuels. 

 

Les comptes annuels se caractérisent par les données suivantes : 

 

- total du bilan :                 55.541,35 € 

- Produits :                        99.359,06 € 

- Résultat de l’exercice :    -1.305,73 € 

 

Fait à PECHBONNIEU,  le 22/02/2010 

 

Paul CAUCHI 

 

EXPERT COMPTABLE  

 

  

 

Assuré conformément à l'art. 17 Alin. 1er Ord.  19/09/1945 

Membre d'une Association Agréée. Le règlement des honoraires par chèque est accepté 

 



 

 

 
 
Contexte : 
Dans son nouveau plan d’action pour l’olympiade 2009-2012, le comité régional se 
positionne comme un centre de ressources. 
 A ce titre, l’organisation des formations de dirigeants, d’initiateurs ainsi que les 
passeports délivrés par les instructeurs est clairement réaffirmé comme son 
domaine de compétence. 

 
Les enjeux : 

- organiser une offre adaptée et de qualité sur chaque activité 
- mettre en cohérence géographique les stages organisés sur une même année 
sportive 
- proposer aux licenciés des formations au meilleur prix, et les harmoniser sur le 
territoire du CR 

 
Le Rôle du CRMP 
Le comité régional coordonne les calendriers et organise les stages d’initiateurs 
ainsi que les passeports délivrés par les instructeurs. 
Il communique le calendrier à chaque club et à chaque licencié de la région. 
Avec l’aide des CD il évalue et analyse les besoins. 
Après validation par les comités sportifs il valide et met en ligne les stages dans le 
système ifi, cette mise en ligne doit se faire au moins six mois avant le début du 
stage. 
Au moins une fois par an le CR réunit l’ensemble des acteurs de la formation en 
Midi-Pyrénées ; au cours de cette réunion sont abordés : 
- les nouveautés en terme de formation 
- les calendriers 
- les coûts 
- les équipes d’instructeur 
  
A la demande d’un CD et avec l’accord du comité sportif (vérification faite que 
toutes les conditions sont réunies), le Comité Régional peut lui déléguer la totalité 
de l’organisation (encadrement, gestion administrative et financière) 
 
Les équipes d’instructeurs 
Elles sont gérées par les comités sportifs en fonction des besoins et des volumes 
de formations réalisées. 

 
C’est le comité sportif qui donne son agrément à l’inscription d’un futur instructeur 
ou au « recyclage » d’un cadre déjà validé.  
Le comité sportif peut demander un avis au CD de résidence ou d’exercice  du 
candidat 
 
L’instructeur s’engage à respecter et à signer la charte des instructeurs du CRMP 
 
Le comité régional se réserve le droit de refuser son agrément à un futur instructeur 
si les conditions supra ne sont pas réunies 

 

Organisation de la formation en 
 MIDI-PYRENEES 


